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enfin purgé pour jamais de l’esclavage et de la
tyrannie.

« Vive la République !

« Les députés des Amis de la liberté et de Véga
lité de Brest,

« Damour, médecin d'armée; Crampon, ser
gent-major de la marine.

La Société populaire révolutionnaire des Amis
de la liberté et de l'égalité de Brest, à la Conven¬
tion nationale (1).

« Brest, le 18e jour du 2e mois de l’an II
de la République une et indivisible.

« Citoyens représentants,

« Les républicains sans-culottes de Brest,
réunis en Société populaire et révolutionnaire,
s’empressent de vous annoncer la victoire
éclatante qu’ils viennent de remporter sur le
fédéralisme.

« Les amis de la liberté et de l’égalité gémis¬
saient sous l’oppression de lâches ennemis
couverts du masque du patriotisme. Les acca¬
pareurs, les agioteurs, les modérés et les hypo¬
crites lassaient la patience du peuple par les
combinaisons perfides d’un vil intérêt et les
discours empoisonnés d’une éloquence astu¬
cieuse. Des autorités constituées, indignes de
notre confiance, trahissaient à la fois et nos inté¬
rêts et leur devoir, lorsque l’infâme trahison des
Toulonnais navra de douleur les républicains,
et fit entrer dans nos cœurs ulcérés les senti¬
ments de l’indignation, de l’horreur et de la
vengeance.

» La Convention nationale, livrée à de justes
sollicitudes sur le sort de Brest et de son arse¬
nal, décréta, dans sa sagesse, l’envoi de deux
de ses membres dans ce port. Recevez, citoyens
législateurs, au nom de la République, le tribut
mérité _ de sa reconnaissance. Les intrépides
montagnards sortis de votre sein pour une
mission aussi importante, ont justifié votre
choix, dissipé nos alarmes et ont relevé nos es¬
pérances. C’est sous les auspices de ces vertueux
républicains que les sans-culottes de Brest.se
sont ralliés autour de la Montagne; c’est avec
eux qu’ils ont combattu et vaincu les nombreux
ennemis de la chose publique. A leur voix, le
club ancien, souillé et mené par des intrigants,
des contre-révolutionnaires et des fédéralistes,
s’est désorganisé; à leur voix, une Société nou¬
velle formée des éléments du plus pur républica¬
nisme, a élevé dans cette cité une montagne
formidable aux despotes et à leurs suppôts.

« Citoyens représentants, le premier acte
de notre réunion doit être l’expression républi¬
caine de nos sentiments d’adhésion aux mémo¬
rables journées des 31 mai et 2 juin, et du vœu
fortement prononcé de vous voir à votre poste
jusqu’à la paix. Restez-y dans l’attitude impo¬
sante de fidèles mandataires toujours occupés
des hautes destinées d’un peuple libre; restez-y
pour les intérêts des bons sans-culottes et pour

l’effroi des méchants; restez-y enfin pour
frapper de la foudre nationale les têtes scélérates
de tous les conspirateurs.

« Pilotes expérimentés et impassibles, vos
mains savantes, aguerries aux tempêtes poli¬
tiques, conduiront sûrement le vaisseau de
l’État dans le port de la félicité. Vos noms,
braves Montagnards, chers à notre mémoire,
se graveront alors, bien mieux que sur l’airain,
dans le cœur de nos enfants; vous jouirez
vous-mêmes alors du fruit glorieux de vos tra¬
vaux et vous vous reposerez dans le sein paisible
de vos familles et de vos concitoyens, à l’ombre
du chêne auguste destiné aux vrais amis du
peuple. »

(Suivent 303 signatures. )

Compte rendu du Moniteur universel (1).

TJne députation des canonniers marins de Brest
est introduite. Elle apporte les pavillons de la
frégate anglaise, La Tamise, prise par la frégate
française La Carmagnole.

L'orateur de la députation. C’est en vain que
les tyrans réunissent leurs esclaves pour perdre
la République. L’infâme Anglais, corrupteur à
Toulon, et cruellement lâche à Gênes, sera par¬
tout défait par nos braves guerriers, quand il
ne se battra pas avec les armes de la trahison...

Je suis chargé par la Société populaire de
Brest de vous féliciter de vos glorieux travaux

(1) Moniteur universel fn° 73 du 13 frimaire an II
(mardi 3 décembre 1793), p. 294, col. 1]. D’autre
part, le Journal des Débats et des Décrets (frimaire
an II, n° 439, p. 149) et les Annales patriotiques
et littéraires [n° 335 du 12 frimaire an II (lundi
2 décembre 1793), p. 1518, col. 2] rendent compte
de l’admission à la barre de la Société populaire
de Brest dans les termes suivants :

I.

Compte rendu du Journal des Débats et des Décrets.

Plusieurs citoyens, précédés d’un tambour entrent
dans la salle. Ils portent deux pavillons anglais.
L’un d’eux annonce que ce sont les pavillons de
la frégate anglaise La Tamise, amenée au port de
Brest par la frégate française La Carmagnole. Il
exprime, au nom de ses frères d’armes, le zèle qui
les anime pour la défense de la République.

Le même orateur, organe des amis de la liberté
et de l’égalité réunis en Société populaire à Brest,
félicite la Convention sur ses travaux, sur les jour¬
nées des 31 mai et 2 juin, et l’invite à rester à son
poste. (On applaudit.)

Il sera fait une mention honorable au Bulletin
et l’on y insérera l’adresse des citoyens de Brest.

IL

Compte rendu des Annales patriotiques et littéraires.

La commune et la Société populaire de Brest appor¬
tent, au bruit des instruments militaires, un dra¬
peau et un pavillon anglais pris sur La Tamise, fré¬
gate anglaise, par La Carmagnole, frégate française.
« Les Français seront invincibles, a dit l’orateur,
quand ils ne seront pas trahis. » (Applaudissements.)

La Convention décrète que l’équipage de La Car¬
magnole a bien mérité de la patrie.(1) Archives nationales, carton G 285, dossier 831.
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